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Département de la Guyane

Arrêté préfectoral du
portant interdiction de prélèvement d'espèces animales
sur le domaine du CNES - Centre Spatial Guyanais

sur les communes de Kourou et Sinnamary
Carte n°1 - Echelle 1 / 150 000e

Vu,  pour être annexé à l'arrêté préfectoral

n° _ _ _ _ _ _ _ _du _ _ _ _ _ _ _ _ _  2009

Le Préfet,



Légende

Zone réglementée par l'arrêté préfectoral

Points de délimitation de la zone

Réalisation : DIREN Guyane, cellule SIG, S. Linarès - 24/07/2009
Source : DIREN Guyane, SCAN 100 ® © IGN.
Système géodésique RGFG 95 - Projection UTM 22 Nord,

6 kilomètres

No Description

1 Point en mer (longitude -52° 50' /  latitude. 5° 2 5')

2 Point en mer (longitude -52° 37' / latitude. 5° 15 ' )

3 Sommet nord-ouest de la parcelle AN 4

4 Sommet commun des parcelles AN 3 et 4

5 Sommet ouest de la parcelle AN 3

6 Sommet sud de la parcelle AN 3

7 Sommet nord-ouest de la parcelle AM 24

8 Extrémité est de la piste des monts Pariacabo

9 Extrémité sud de la piste des monts Pariacabo

10 Sommet Est de la parcelle F 801

11  Sommet Est de la parcelle F 797

12 Intersection de la crique Parakou avec la RN 1

13 Intersection de la crique Parakou avec la route de l'anse

Liste des points de délimitation de la zone

Carte n° 2





 Pas de Fenêtre 

Département de la Guyane

Arrêté préfectoral du __________________ 
portant interdiction de prélèvement d'espèces animales

sur le domaine du CNES - Centre Spatial Guyanais
sur les communes de Kourou et Sinnamary

Carte n°2 - Echelle 1 / 25 000e

Vu,  pour être annexé à l'arrêté préfectoral

n° _ _ _ _ _ _ _ _du _ _ _ _ _ _ _ _ _  2009

Le Préfet,



Légende

Points de délimitation de la zone

Parcelles cadastrales

Zone réglementée par l'arrêté préfectoral

Réalisation : DIREN Guyane, cellule SIG, S. Linarès - 24/07/2009
Source : DIREN Guyane, SCAN 25, SCAN 50 et SCAN 500 ® © IGN.
Système géodésique RGFG 95 - Projection UTM 22 Nord,

1 kilomètres

No Description

1 Point en mer (longitude -52° 50' /  latitude. 5° 25')

2 Point en mer (longitude -52° 37' / latitude. 5° 15' )

3 Sommet nord-ouest de la parcelle AN 4

4 Sommet commun des parcelles AN 3 et 4

5 Sommet ouest de la parcelle AN 3

6 Sommet sud de la parcelle AN 3

7 Sommet nord-ouest de la parcelle AM 24

8 Extrémité est de la piste des monts Pariacabo

9 Extrémité sud de la piste des monts Pariacabo

10 Sommet Est de la parcelle F 801

11  Sommet Est de la parcelle F 797

12 Intersection de la crique Parakou avec la RN 1

13 Intersection de la crique Parakou avec la route de l'anse

Liste des points de délimitation de la zone
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1 : Montagne des singes1 : Montagne des singes1 : Montagne des singes1 : Montagne des singes1 : Montagne des singes1 : Montagne des singes1 : Montagne des singes1 : Montagne des singes1 : Montagne des singes

2 : Carrefour de la scierie2 : Carrefour de la scierie2 : Carrefour de la scierie2 : Carrefour de la scierie2 : Carrefour de la scierie2 : Carrefour de la scierie2 : Carrefour de la scierie2 : Carrefour de la scierie2 : Carrefour de la scierie

3 : Monts Pariacabo3 : Monts Pariacabo3 : Monts Pariacabo3 : Monts Pariacabo3 : Monts Pariacabo3 : Monts Pariacabo3 : Monts Pariacabo3 : Monts Pariacabo3 : Monts Pariacabo

1

2

3

4 km4 km4 km4 km4 km4 km4 km4 km4 km

Vue généraleVue généraleVue généraleVue généraleVue généraleVue généraleVue généraleVue généraleVue générale


